
Quelles informations l’ITM peut-elle exiger sur les plannings
collectifs ?

Réponse courte

L’ITM peut exiger la communication immédiate de tout planning collectif de travail en vigueur ou ayant été appliqué

au cours des douze derniers mois. Ces plannings doivent indiquer, pour chaque salarié ou groupe homogène,

l’identification du service ou de l’équipe, les horaires quotidiens de début et de fin, les pauses, les jours de repos,

ainsi que la période de validité du planning.

L’ITM peut également demander des explications sur les modalités d’élaboration du planning et sur la prise en

compte des contraintes légales telles que le respect des temps de repos, des pauses et du travail de nuit.

L’employeur doit tenir ces documents à disposition sur le lieu de travail, sous format lisible et accessible, et conserver

toutes les versions antérieures pendant au moins douze mois.

Définition

Le planning collectif de travail désigne le document, établi par l’employeur, qui précise l’organisation horaire du

travail applicable à l’ensemble ou à une partie des salariés d’un établissement. Ce planning doit indiquer pour

chaque salarié ou groupe de salariés les heures de début et de fin de travail, les pauses, ainsi que la répartition

des horaires sur la semaine ou la période de référence. Il s’agit d’un outil de contrôle permettant à l’Inspection du

travail et des mines (ITM) de vérifier le respect des dispositions légales relatives à la durée du travail, aux repos et

à l’organisation du temps de travail.

Conditions d’exercice

L’ITM dispose d’un droit général de contrôle sur l’application des dispositions relatives à la durée du travail, aux

horaires collectifs, au repos hebdomadaire et aux pauses. Ce droit s’exerce en vertu de l’article L.312-1 du Code du

travail, qui impose à l’employeur d’établir et de tenir à jour un planning collectif lorsque l’horaire de travail n’est pas

uniforme pour tous les salariés. L’ITM peut exiger la communication immédiate de tout planning collectif en vigueur

ou ayant été appliqué au cours des douze derniers mois. L’absence de présentation ou la non-conformité du planning

constitue une infraction susceptible de sanctions administratives.

Modalités pratiques

L’employeur doit tenir le planning collectif à la disposition de l’ITM sur le lieu de travail, sous format papier ou

électronique, de manière lisible et accessible. Le planning doit comporter, pour chaque salarié ou groupe homogène,

les éléments suivants : identification du service ou de l’équipe, horaires quotidiens de début et de fin, pauses, jours
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de repos, et période de validité du planning. L’ITM peut demander à consulter ces documents lors de contrôles

inopinés ou sur demande écrite. En cas de modification du planning, l’employeur doit conserver les versions

antérieures pendant au moins douze mois. L’ITM peut également exiger des explications sur les modalités

d’élaboration du planning et sur la prise en compte des contraintes légales (temps de repos, pauses, travail de nuit,

etc.).

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser les plannings collectifs de manière structurée, en veillant à leur actualisation en cas

de changement d’organisation. L’affichage du planning dans un lieu accessible aux salariés est obligatoire lorsque

l’horaire collectif n’est pas uniforme. L’employeur doit s’assurer que les informations figurant sur le planning sont

exactes, complètes et conformes à la réalité du temps de travail effectué. Il est conseillé de conserver une trace

écrite de toutes les modifications et de documenter les raisons des adaptations éventuelles, afin de pouvoir justifier

leur conformité lors d’un contrôle de l’ITM. La transparence et la traçabilité des plannings facilitent la gestion des

relations avec l’ITM et réduisent le risque de contentieux.

Cadre juridique

Les obligations relatives à la tenue et à la communication des plannings collectifs sont fixées par les articles L.312-1

à L.312-4 du Code du travail. L’article L.312-1 impose l’établissement d’un planning collectif lorsque l’horaire n’est

pas uniforme. L’article L.312-2 précise les modalités d’affichage et de conservation. L’ITM est habilitée, en vertu de

l’article L.611-1, à contrôler le respect de ces dispositions et à exiger la présentation immédiate des documents. Le

non-respect de ces obligations expose l’employeur à des sanctions administratives prévues à l’article L.611-1 et, le

cas échéant, à des sanctions pénales en cas de récidive ou de manquements graves.

L’absence de planning collectif conforme ou la non-présentation lors d’un contrôle de l’ITM constitue une infraction susceptible

d’entraîner des sanctions financières et, en cas de récidive, des poursuites pénales. Il est essentiel de vérifier régulièrement la

conformité des plannings collectifs et leur accessibilité immédiate.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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